
 

5.2 Les servitudes d'utilité publique 
 

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d’État conformément à 
l'article L126.1 du code de l'urbanisme. 
La fonction de l'annexe des servitudes d'utilité publique du plan local d'urbanisme est double : 

- renseigner le public sur certaines limitations administratives au droit de propriété affectant 
l'utilisation du sol, 

- opposer ces servitudes aux demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol. 
 

Les servitudes instituées ultérieurement feront l'objet d'une communication dans les conditions fixées 
à l'article R121-1 du code de l'urbanisme (porter à connaissance), avant la publication ou l'approbation 
du plan local d'urbanisme, et à l'article R123-22 postérieurement à la date de publication ou 
d'approbation du plan local d'urbanisme. 

 

Par ailleurs, l’ordonnance du 19 décembre 2013 a introduit les articles L 129-1 à 3 dans le code de 
l’urbanisme. En application de ces dispositions, et à compter du 01 juillet 2015, tout gestionnaire de 
servitude d’utilité publique transmet à l’état les servitudes qu’il gère sous format numérique, pour 
insertion dans un « portail national de l’urbanisme ». Ce portail correspond à un site d’accès 
dématérialisé aux documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique. 

 

 
 

 

5.2.1 FORMES ET CONTENU DE L'ANNEXE AU PLU  

 
5.2.1.1 Le document graphique 

Le support du document graphique est le plus souvent un fond de plan à l'échelle du 1/5 000 ème sur 
lequel sont reportées les différentes servitudes en vigueur sur le territoire communal. La légende doit 
figurer dans un cartouche sur chacun des plans. 
Il revient à la commune d'assurer la mise à jour des différentes planches graphiques constitutives du 
dossier de servitudes d'utilité publique. 

5.2.1.2 La liste des servitudes 

Elle comporte les éléments suivants : 
- nom officiel de la servitude (en entier), 
- référence du texte législatif qui permet de l'instituer, 
- acte qui l'a instituée sur le territoire concerné par le plan local d'urbanisme, 
- service départemental ou régional, responsable de la servitude. 

Chacune des servitudes doit comporter ces quatre indications. Toutefois, pour certaines d’entre elles, 
l’indication n° 3 peut ne pas exister s’il s’agit par exemple d’une servitude qui découle ipso facto du 
classement d’un ouvrage public (servitudes de halage et de marchepied, etc). 

5.2.1.3 Les fiches techniques 

Il est utile de les joindre au dossier à titre d'information complémentaire. 

Les servitudes d'utilité publique créées à l'initiative des communes (plan d'alignement, 
maintien des règles de lotissement, etc) ne sont, quant à elles, pas suivies par l’État. 
La commune doit donc, après institution et publication de la servitude, informer le préfet de 
la création de la servitude d'utilité publique, de la date de son application et mettre à jour le 
PLU. 
À défaut, la servitude ne s’appliquera plus au bout d’un délai d’un an à compter de son 
institution. 



 

5.2.2 LISTE DES SERVITUDES  



 

 



 

5.2.3 FICHES TECHNIQUES 



 
 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Plan des servitudes d’utilité publique. Se référer au tirage papier au format A0 pour plus de lisibilité) 


